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 � les engagements nationaux :
� Agenda 21 (Sommet de la Terre de Rio – 1992) � déclinaisons Collectivités

locales 
� Protocole de Kyoto : réduction de 5.2 % des émissions de CO2 à l’horizon

2012 (référence 1990)

� Le Grenelle de l’Environnement (Grenelle I – Grenelle II)

� La stratégie Nationale du Développement Durable (SNDD)

���� diviser par 4 les émissions de GES d’ici 2050 (« Facteu r 4 »)
���� intégrer le DD dans les politiques publiques

 � les directives européennes :
� Directive 2001/96/CE relative aux déchets d’équipements électriques

électroniques

� Directive 2005/32/EC dite « EuP » (Ecodesign for Energy Using Products) 
� éco-conception des produits consommateurs d’énergie

� ���� fin de vie de certaines catégorie de lampes d’éclairag e
� � généralisation de l’étiquette « Energy » pour les équipements

Le contexte national et international 
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Le contexte du réseau routier national

L’avant -projet de Schéma National des Infrastructures 

Terrestres (SNIT)

- Fiche ROU15

���� extinction

���� rénovation
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La structuration au sein des DIR de Schémas Directeurs

d’Eclairage

���� Exemple : SDE DIR Ile de France

Le contexte du réseau routier national

Identification des sections 
qui resteront éclairées

Identification des 
sections à éteindre
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Le S.D. Eclairage de la DIR Ile de France

Source : DIR IdF
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L’éclairage public sur le réseau routier national

Le constat :

- Une méconnaissance générale du linéaire éclairé
- un recensement très partiel des installations souvent 
anciennes (> 25 ans)
- une maintenance limitée 
- peu d’investissements pour la rénovation du parc

- des coûts d’exploitation conséquents pour des niveaux 
de service réduits

Photos :  CETE Méditerranée
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- des installations énergivores à rendement limité

- des technologies obsolètes et peu performantes

- des implantations ne respectant pas toujours les 
règles de sécurité

L’éclairage public sur le réseau routier national

Le constat :

Photo :  DIR IdF

Photos :  DIR Centre Est

Photos :  CETE Méditerranée



CETE

Méditerranée

COTITA 
CENTRE EST

MACON

27/01/2011

L’éclairage public sur le réseau routier national

Le linéaire qui restera éclairé doit faire l’objet d’une

rénovation :

- conforme à la norme NF EN 13 201:

- détermination des exigences d’éclairement(ou luminance)

- respect des niveaux moyensrequis tout au long de la durée

de vie de l’installation

- dimensionnement adapté aux réels besoins identifiés

- d’un haut niveau de servicepour des consommations énergétiques les 

plus réduites possibles (renforcement de l’efficience énergétique)

- réduire au maximum les nuisances(éblouissement, pollution 

lumineuse…)

- compatible avec les contraintes d’exploitation des infrastructures 

(maintenance, télégestion…)
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L’audit des installations d’éclairage public

Phase initiale préalable à la structuration duSchéma directeur

d’éclairage :

�La connaissance dupatrimoine d’éclairage public :

� inventaire et localisation des installations (points 

lumineux, transformateurs, armoires de commande, 

réseaux d’alimentation)

� cartographie SIG et gestion informatisée du

patrimoine (ex : IREVE)

Source : LR Strasbourg
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Intérêt de l’inventaire cartographique

Connaissance et repérage du 
patrimoine éclairage de la DIR

Construction aisée du schéma 
directeur de rénovation

Localisation des points 
« faibles » du parc éclairage

Rendre plus efficace la maintenance 
par GMAO (repérage des pannes, 

organisation des interventions,
traçabilité…)

Base d’échanges entre la DIR et 
l’entreprise chargée de la 

maintenance

diagnostic

maintenance

Durabilité

Suivi

Construire un outil durable

Outil indispensable à la 
télégestion future

Suivi des rénovations et 
des consommations
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Etape suivante :

� L’audit des installations d’éclairage public :
Objectifs : évaluation des performances et de la vétusté des 

installations en vue de l’estimation des rénovations

� se décline en 4 thématiques majeures :

� audit électrique

� audit énergétique

� audit photométrique

� audit mécanique

� audit sécurité (équipements de l’infrastructure)

L’audit des installations d’éclairage public
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Audit électrique :
Spécificité du réseau RRN : installations Haute Tension (5.5 kV) pour grands linéaires avec 

abaissement de tension BT (400 V) pour alimenter les points lumineux

� objectifs : 

� recenser les non conformitésaux normes électriques

� évaluer la vétusté des installations(transformateurs, cellules HT, câbles…) 

et le potentiel de mise à niveau

� proposer un programme de rénovationdes installations adapté à l’évolution

du projet d’éclairage (puissance, modulation…)

� planifier les investissementsen fonction des niveaux d’urgence recensés

L’audit des installations d’éclairage public

Source : AUGIER Energy
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Audit énergétique :

� objectif :

� Analyse des facturations antérieures

� adaptation des tarifications en fonction des besoins et de leurs

évolutions (ex : puissance souscrite)

� identification des dysfonctionnements(durée d’allumage, énergie

réactive  � pénalités financières…)

� bilan général énergétiqueen préalable au projet de rénovation

L’audit des installations d’éclairage public
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Audit photométrique :

� objectif :

� Evaluation des performancesen éclairement ou luminance des installations 

d’éclairage existantes

� Comparaison avec les objectifs photométriquesfixés au schéma directeur

(classe d’éclairage de la norme NF EN 13 201)

� identification des linéairessous éclairés, conformes et sur éclairés

� recensement des dysfonctionnements ponctuels (défauts d’uniformité, 

réglages des luminaires…)

�évaluation de l’efficience énergétiquedes installations (KWh consommés 

rapportés aux éclairements mesurés) en lien avec le bilan énergétique

� peut être complété de mesures des capacités photométriques de l’enrobé pour 

optimiser les puissances des lampes

L’audit des installations d’éclairage public
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L’audit des installations d’éclairage public

Pourquoi des mesures des caractéristiques photométriques
d’enrobés (= capacité à réfléchir la lumière vers un usager du
réseau) ?

Une étude CERTU/LCPC/CETE Med. a permis de mettre en évidence
l’impact des caractéristiques  photométriques des enrobés sur les 
performances en luminance :

Exemple : VRU 2x2 voies – éclairage rétro bilatéral – 250 W – 12 m

Ecart calculé : 33 % à puissance identique
Photos :  CETE Méditerranée

Source : LCPC
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Audit mécanique :

� objectif :

� évaluation de la tenue mécaniquedes supports existants en vue

de leur maintien en place équipés de nouveaux luminaires

� respect de la réglementation en vigueur (DTU 06-002 et règles

NV65 + Eurocodes)

���� Protocole : application de la note SETRA n° 125

L’audit des installations d’éclairage public
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Audit sécurité de l’infrastructure :

� objectif :

� recenser les défauts d’implantation non conformes aux règles

de l’art (recul des obstacles, isolement…)

� mesure de la qualité du marquage (rétroréflexion)

� évaluation des transitions nocturnes(en lien avec l’audit

photométrique) et des niveaux lumineux ambiant proches de l’infra

� étudier la faisabilité d’implantation de mâts fragilisés

L’audit des installations d’éclairage public

Photos :  DIR Centre Est
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L’audit des installations d’éclairage public

A qui s’adresser pour ces audits ?

� au sein du RST

- audit photométrique :

���� éclairement : mesures “embarquées” par le véhicule VECLAP 

(LR Rouen)

���� luminance : mesures “embarquées” par le véhicule CYCLOPE 

(LR Angers) 

ou mesures ponctuelles par PHOTOLUX (CETE Méditerranée)

���� photométrie des enrobés : mesures ponctuelles au sol par COLUROUTE  

(LR Strasbourg)

- audit énergétique :

���� Equipe éclairage du CETE Méditerranée

���� Equipe éclairage du LR Rouen
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L’audit des installations d’éclairage public

A qui s’adresser pour ces audits ?

� prestations externalisées

- audit mécanique :

���� selon le protocole retenu (ROCH Services, Petitjean…)

- audit électrique :

���� Bureaux de contrôle agréés (APAVE, VERITAS…)

���� Prestataires qualifiés et habilités HT et BT (CTE, DEKRA…)

���� Fournisseurs HT/BT (Augier, Areva…)

Photos :  ROCH Services
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L’audit des installations d’éclairage public

A quel coût d’études ? 

Le cas de la RN 201 à CHAMBERY

- près de 6 km éclairés (hors tunnel)

- 600 points lumineux

10 000 €

Photos :  DIR Centre Est
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L’offre du RST : audit photométrique

���� luminance : mesures “embarquées” par le système CYCLOPE

Le système embarqué

Rendu “en plan” des mesures dynamiques

Vision caméra Carte des luminances

Contact :
LR Angers
Florian GREFFIER

Illustrations :  LR Angers
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L’offre du RST : audit photométrique

���� éclairement : mesures “embarquées” par le système VECLAP2

Le système embarqué
Courbe des éclairements

Contact :
LR Rouen
Christophe POIVERT

Rendu “en plan” des mesures dynamiques

Contact :
LR Rouen
Christophe POIVERT

Illustrations :  LR Rouen
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���� luminance : mesures statiques par le système PHOTOLUX

L’offre du RST : audit photométrique

���� Luminance de chaussée

���� Niveau lumineux ambiant – halo lumineux

Contact :
CETE Méditerranée
Paul VERNY

Cartes des luminances

Illustrations :  CETE Méditerranée

Source : SOFT Energy
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���� photométrie des chaussées : mesures statiques COLUROUTE

L’offre du RST : audit photométrique

Contact :
LR Strasbourg
Valérie MUZET

Le système Coluroute

Diagramme de réflexion de la lumière

Illustrations :  LR Strasbourg
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Assistance Maîtrise d’Ouvrage – Coordination – Synthèses :

���� CETE Méditerranée

���� LRPC Rouen

L’offre du RST :

MERCI DE VOTRE ATTENTION

VERNY Paul
"Eclairage et Mises en lumière"

MEDDTL/CETE Méditerranée
DAT/ARTU/Eclairage
Pôle d'activités des Milles
13593 Aix-en-Provence cedex 3

04 42 24 77 64
paul.verny@developpement-durable.gouv.fr


